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----------

AVANT L'ARTICLE 12

Après l'alinéa 74, insérer l'alinéa suivant :

« Le procureur de la République peut également procéder d'office. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Vu l'importance des contraintes qui peuvent peser sur les personnes inscrites au FIJAIT, il importe 
de préciser que le procureur peut demander l'effacement ou la rectification d'office des données.


